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ZXTRA i T nu REG I ST~ DES DSL IBERATIO~S 
DU CONSEIL MUNI CIP,\L 

Ri:u nOIl DU 14 FEVR IEl1. 1%9 à 20 :~ 4~ 

----

Le quatot'zc f~vr i cr ",il neuf cent ~o ixant" neuf , à v i ngt h~-.<r<=" 

qu=/!lttc d r.q , 1" Cor.se; ! " un i,-, i rai de ROYAl! !:'e5t réuni , en ~ ·~=c~ 
oréin ac r " au lie u ordi rt airc de 5"-' rLunion~ , â l a Ma i r ie , SOus 1 ~ Pr{,i i _ 
cI"nçc de M. Jca..,_No~l de LI PXO'<o'SKI , f<:aire , Sec r Lt aiI't! d 'Eta t aux Affa i rt's 
Etr~ .. nq~r~s, j ' après cor:vocation s f"it~~ 1'" 10 F6vri,,~ 1969. 

H. J"cm_l;~n 'k Lr PJ::::;;.ociXI , H"i~e , [')1, !'\ATP.AS , Hel~ ," 
BUJ."-'ID , LANUSSIi: , COLLE , BOOC HET, ~AULIN , BGT OUS , 

\::~:~~.;;" 'i'i· .c~,:,,,,~, . , BROTRE A.U, Yme EIDEAU, ~h'l , V1JLTAGGI O, QSQU I GUn , 
RlllX, , OO:1Jl IXl, , STI P,U , CAI'B UJOC , 

EXCUSE M. ~:AlC!::AU 

3ecr~tili"e : M, TETARD 

Lc~ CO"Gcillc~ o l'r6G,,nt~ ic",,",""t l~ ",,,jorj t G ,\.:~ tr.'-' '''.br ." o. " " c-;:-,' rr i r ê , 
i l '" ~té , c onio""'.,",ncn t à l ' article 29 du Cadc H ur'~cipal , p~oc(dt l rrmb:lia
t ~"'.'Sl t il l ' ôl<2c t-ian d 'v.n S2çr(.ta;' r " pris doms l e: se i" d u Consei l , 

11. T;';'CARD a y ant ob t enu l 'ur.ani",ité d~" s-dfrd1cS il é t 0 d l:5i~"nL 

pour r e rnpl i. r c,,~ fonct ;' on~ qu' i l a açç"l' t6-.,,; , 

M. l e Rapporteur expose , 

Par dêlibératiOl l du R Jüllet 1966 , l~ conseil ~:Unicip"l ~ ~cc~~t ~ l e s 
.::ouditions proposé:es pour l 'll tili ~ation du Groupe Scolaire !.cruis Bauch~t , 
par l ' OEi'ic" Départe,.,."t"l <tes colo,\il!~ de Vi1canc",~ de l a corr ~;:" ",t 
déc:id~ de 1 .. par tic:ipation c O,,",Unlo.le diillS h con~tructiou d ' ur- ~loc: s.l:--iui r e 
(Douches-~ .C . ) co",plém~r,tair" , dans l edi t ~ .. pe =olair e . 

L' oyêration , ir.itlal"",e"t estimé~.'l ~ l , OOO ?rs, a Eait l' o"j~t d"s 
avis favorabl~s d~$ commission. municipaleB 1 Sc:olair", (23 Octobre 1963 ) 
Expansiou , Travlux 'lt Investisse...,nts ( 30 Octobr e 1968) des fir .... ':.c:es (1 2 
Nov e:nbr e 1 968 ) , 

I l importe d ' entrepr~dre l ' exécut i on ~e~ tr~v~ux ~ussi 
que possibl e . 

• 
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'-, _;'. , 1 i '( .. ~ ~ , il ' ,,", '1 '- L:''', 
Lat,loolUt PoJ'~he d'Entreprises .. 'd ccmtactH· ' <;et d'Id , 

'tant p~i.' qu~e • d'j. r'ali.~ l'enlemble de~ cQn.truct~oçl pri~lre 
et .. tllrnelle . du Gl'OUpl! Scolaire Lou.h Bouchet . '~. 

'~~tte ~treprh" ie~it en .""are de rIt_li.el' l'opératl.Q4 tl'O~t(f;e 1 
lIiOYennant le prU-§'l:Obal, net et J'or.taitaire, non ac~lisable et nOn 
~visable. de 59.959 Frs. 

M. le a.pporteur propo&e l l'Assembl'" MUnicipale de traiter dl! gr' 
l ~ ~vec,l. So<;ilit4 Doz,dofIl'lhe 4 ' r:",tl'"rl.,:l~ 1 po>.U' l'ex'c;ution de. 
~J"A.V~ ~ 14' c:adl'tt U 1 .. cp!l$t~tiQn du , "f'1«; .i~i~ .. (douches _ W,C.) 
C<lllru-,.Wl'e. proJau, . 

i. 'U , , 'c 

• 

c 

L,E Cm/SUI. ,MUNICiPAL 

ou.t l' C!çosé <I.e ~! . le Rl.pporteur . 
, ,~,'T ,_'. _ 0" 'l ' .1 

,.'~ ,d VII le!, "vi .. j'$lU. d,c.,J: ..... ~~l,<i>~ -,~l:;f)&1" ;SCOlaire , 
'CI'JllUI"s1._, ~"Vft,WC et Ul,vutiuemen,t,a, des P~~e • • 

, " " . 
vi fe LlVl"e' III et ncum.r:n~, lei! irtf<:\ie.> joS' et 310 du Code ct 

March's PUblics , instltu~ par le décret nO 64.729 dU 17 Juillet 1964 
moditi~ et eompl~t~ par les décrets 0 ° ~~~éè7 ~'6S9 ~,,2S Nov~bre 1966 , 

, 

Vu le projet de ~, et no~t , les eon4ilions de rémunération 
de la Société Dcrdognaise d ' Eotrepriges. 

tonddénmt III néçe,dt! ole r!lo.1!s* 'autsi ra.pid.e~nt que ponible 
1. bloc unitaire (douches";;.C . ) cOl'l))i~n:tlliroo: projeté au Groupe scolaire 
tout. Bouchet, " 

, , • '! 

d'AUtoriser M. le Maire ou M. le Premier Adjoint par dilégation, l 
eonc:l~ Wl .... reh, de gri l sr4I avec LI Société Pordognilise d'Entreprise., 
36 Avenlle <111 Haine Arnalld ~ ROYAN , pour l'exok:ution des. travaux dans le 
<:a<1re de Lr. eon'~l"\ICtion d'1,IJ1 bloc SoIlniwre (4ouclIes-W.C.) cOIIpl'menuiroo: 
al.l Grwpe ScOlai", Loid. Bouc:het, ~yen:ant le prix global, net, tor taj ~-.j.re 
non actualhable et non nvl .. ble , de CIHQUANTi HI1.LH fŒlJP CElIT SOUAm. 
ClaQ:.l'lNIla['IX Hl1IT ,ciiiltiAB. ijor ... 1'ue (50.965 fT. 1a a .1.) et 01. .. CllfQUAnn: 
wnw KILLS lIEU,. CEN'l' CINQUAN"!.E KEUF FRAH::S t~teS tex,.. _prises 
(~9.959 Fr. dont T.V.A. 15% , coefficient .ulti,lieateur, 1,17647.) 1 , 
- d'içuter liI d6petU1e corre.pondante M\1I" le. cr+U.t. inscritg au budget . 

pri-Ltil de l ' exercice 1968, Chapitre 903 artiCle 2302- 3, sous la rubrique 
~on""'"tionf Groupe SCOlaire (ex-Perpigna) Louit Bouchet~ ! reporter 

Ap~tt!W ...,ntaire de l'exercide 1969. 

r ... ' r ~\ \,) t,j , 

~J""J ~ .. ' 1, ,,, ~l , le cc 

L S~",.P/~', 
; 

c 

lA 
, 

J 

./ 

Fait et ~li~ri les jour, ~is et &II. susdits 
ml ~ig~ au registre MM.les M ..... bre. prhentl 

E.X1'RA.IT CONFOIUŒ 
le Haire 

Dél~gu~ , 
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GiOUPE SCOlAIRE LOOIS IKU:HE."f 

CCtlSTRUel'!OO D' UN BLOC SA.NrtURE 

(Douche. - ... . C. ) COKPLEHENr"IRES 

It\RCIŒ DE GRE A GJtE 

Pieu N-l 



Entrc : 

~bnsicur le Kaire , agissant en cette ~~alit~ en vert~ d' urte 
~li~~ t lon du Conseil Municipal de la Ville de ROYAN , en date du 
14 Février 1969 , 

d ' une part 

Et IoIonsitur Pier re LIGO!fIE , Gérant de la SOC I ETE DORDOGNAlSE 
D' ENl'iEPiISES , dont l e 5iêge "xial est Il ROYAN , )6 Aven~e du Maine_ 
Arnaud, inscri te au registre du ~erce de Marennes $OUS le N- 57 B 32 
et li l ' I.N.S.8.E. sous le N" 330.17 . 306 . 00. 55 

d ' 1l\Itre part . 

JI a êtê convenu e t arrêté ce qui suit, 

ARTICLE 1er _ DEFINITIOJ1 DE L'OPERATION. 

L'opération, objet du ?r~ser.t ~rché , a pour but 14 const~ction 
d'un blor ..ani taire (Douche,Jo/ .C.) compl~taire au Groupe Scolaire 
~Loui, Bouchet" • ROYAN. 

Ce bloc CQmprendra deux poste. respective!'Wt "fPe<:t~s /lUX 
garçons et aux .fiU"s et cOl!lj:r enant cha.eun 5 box"s de dow:hes , 1 V.C. 
1 débarras et 1 hll11 . 

ARTICLE 2 - œrET "t cotISISTMCE DES TRAVAUX. 

La consistanc" des t ravaux est définie dans le devis deiCripti f 
particulier a~nnexé au pr ésent Cahier des Pr"iCriptior.s Sp~ciales. 

ARTICLE 3 PRO::EDUPJ> DE PA$SATI0I1 DU !i'\RCHE. 

Le ~archê est pa5S~ oon.formément aux prescriptions des art icles 
30B e t 310 <hl Livre III du Code des Karc:h~s Publics, annex6 au <U!cret 
N~ 66-881 du 28 Hovecbre 1%6, ~difiant et complétant l e dkret 
nO 64-729 du 17 Juillet 1964 portant codification des textes "'gl~
taires relatiEs aux march~~ publics. 

ARTICLE 4 - prEx:::ES cotITIlACTUELI.ES. 

L' ensemble des documents contractuels dêsignés ci-apr~s forme 
un tout qui définit l es conditions du marché . 



A) DocwIIents d 'ordre général 

1·/1.e cahier des Clausea Administratives G.!:n6rales applicable; 
auX marchés passés pour le eomptc des eol l ectivités locale. et de l eurs 
établissement , (mi . en application par circ\llair e interministérielle 
du 1er Février 1967) sauf d~rogations expre.s~t stipulées par ail l eurs 
s ' il y a lil!\l. 

2-/ Les Cahier . des Prescriptions commune. , objet des pascicules 
relatiF' 1 l ' ex~ution de travaux du bltiment d ' ane part , de travaux 
publics , d ' ;tutre PIIort . 

L' entrepreac:ur · sera . en O\ltre SO\lIris aux di.poli tions du 
Code des Muchés publics. 

8 ) Documents d ' ordre particulier -

1°/ Le p~ sent Cahier de. Prescriptions Spécial es 

2°/ La déclar .. tion JOUscrite par l ' entreprene\lr , SI.Iivant 
l'art i c l e 251 , paragraphe 2, ~ Livre III du Code des March6. Publics 

3-/1.e devis descrip tif' dressé par l 'Architecte 

4-/ La ~rie de d.xIuIenti graphiques drelllés par l'Arch! tecte 

5"/ Le détai l es timatif , 6tant prêch6 que ce dOCUlllent n ' a de 
caractère CO>\tractue l qu ' en cc qui concerne l es prix unitaires afin 
d ' évalu~r ICI travaux en plus ou en moins , qui pOUrraient ~ tre prescri t s 
par ordre de service à l'entrepren~ , 

En cas de contratiction entr e deux ou pl\l.i~. piAces écri t es , 
ce SMt les indications 00 nipu.lations de la pi ~e portant l e n~1'O 
d ' or~ le moins ~lev~ dans l ' ~numération ei_de~'\lt qui pr imeront le, 
autres. 

ART ICLE 5 _ MODE D' EXECUTiotl DES TRAVAUX. 

Les t rav~ux s~rcmt exécuté, dans l e, règles de l'Art, conformé
ment aux nOI'IIC ' en vigueur e t awc prescriptions du. devi. de tcJ' iptl" 
R, E.E,F. , de. documents techni que. unitiés (D.T. U. ) 

ARTICLE 6 - QlJALrrE DES TRAVAUX. 

Tou. les IMtér illtUX cmploy6s pour l'exécution des OI.IVl'IIge. 
devront ~tre de 1er choix et de première qual i t é et correspOndre awc 
no....es de l ' Af'IfOlI.. 

ARTICLE 7 IfIXlI\ LrrES DE CALCUL DES PRIX. 

Le .arché est P!Ss~ ~ prix global forFai taire , Ferme , non 
révisable et non IICtualisable. 
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ARTICLE S. CONTENU DES PRIX. 

Les prix tiennent compte de toutes les sujêtions particulières 
à la natur e des travaux à réa l iser d 'une part , à la situation de l a 
main d ' ocuvr~ à ROYAN , d'autre part. 

Ils comprennent en outre toutes 1..,9 charges relative. à l 'èqvipc~nt 
en matêriel du chantier , la ~ali.ation des accès , la oonFection des 
blindages , coFfrages , l ' e~tion des èpui5ell\el'lts le ca. khèant , le 
<Utou.rnenent des eaU-l( de nliucllement , J'os~s . etc ••• sans qu.e cette 
énumération puisae ~tre con,id~~e comme l~itative. 

Ils tiennent co. pte de toutes charges gé,vriÙu (irap&u, droits, 
etc ••• ) frappant les trava~ 1 tous Erais généraux , faux Erai. , bénéfices 
etc ••• , sans ~e cette én~ration soit li.dtative. 

Il est précisé que l e, travaux , Objet du present ~hè. sont assu
jettis au nOUveau taux da la T .V.A. de 15%. le co..ff'ic1ent multiplicJ.t .... '· 
hors T.V ,A. étant 'gal ~ 1,17647. 

Il ~st en outre formellement stipul' que l' entrepreneur n~ pour _ 
re pr"'tcn<!rc '" aucune indemnit'" quels <tUe soient le. pertes , avari"" , 
d~ges causés par n'gligence , i~prêvoyance . d"'faut. de moyen. ou f3USS~5 
__ <H<\,lV%'<l~ .. e ce , q\ullh. ",,'en aci.me l ' i"pol'tMl'=''' .. t ,,," c:on .... qucnces. 

Le .:mtlU'lt du arch' ut cstioŒ '" la ~ totale de : CINQUANTE 
HILLE NEI1F CDIT SOI XAN'T! CI~Q F'l!AOC:S DIX IfUtt Centimes ( 50.965 l''rs 18, 
Hors T. V.A . 

CINQUANl'E MEUF HILL! :mJF CEIfl' CINQUANTE NEI1F FRANCS (59. 959 , 00 Pr_,) 
T.V.A. c:omprise. 

ARTICLE 10 _ DElAI D'EXEX:::trl'JON. 

La <late d ' ach"'verroent pOW' l'ensemble dOl! travaux ut rb"'e au 31 
Hai 1969. 

AllTtCLE 11 - PB.l'A LITES DE Rf:l'ARD. 

Au-delà de la date fixée J>OW" l'aclIéverllel'\t des trav/lWl;, 
l ' entrepreneur sera pas.ible d ' une p,o.nali~ de un pour cent (,.) 
du IDOntMt du .arch'" par semaine de retard, étan t pr,o..,1s6 qu ' il ne 
pour ra faire "'tIIt d ' aUClUle r k llllMtion, J>OW" quelque eause que ee ~,,;. 
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ARTICLE 12 - HtSUl!ES D' OIIDIU': SOCIAL 

La propOrtion dei travailleur. ~ trangers qui pourrai~nt It~ 
empl oyé. sur le chantier, en vue de l'ex6cution du présent III&X'Ché , ne 
devra pas dApa,ser cinq pour cent (~J). 

t..:l nombre des ouvrier. que lCll.l's aptitu<h:1 physique, mettent "-ns 
une condition d ' inltriorité notoire sur lc. ouvriers de ~ ca~gorie, 
ne pO\1rra dêpallOer , par rapP,Irt au total de, OUVl'I.CTs de la lIIê.e catégo
rie la proportion de dix ~r cent (10%). 

Le maximwn de l'tduction possible du H l aire est, pow' ~. OI.Ivricr~ 

fixé l dix pour cent (10%). 

ARTICLE 1 3 - HYG!EHB ET SœtlllTB OES TRAVAILLEURS. 

Lc9 obll9"/l.t1oo. "'cs e~trepreneurs ell matiél'e d'hYl1iéne et de 
~i té sont ~inie. notiWl\ent 

' 0/ Par les ar ticles 17 et 18 du C.C.A.G. 

2-/ Par les di.positions contenue. dans le Livre U du Code du 
travai l, en p~ticulier; 

- l e d~ret du 9 AoCt 1925, modi/U, régissant l e. IIICINTU de pr ot ect1 ... o 
et de Uluhdté applieablea GanS les d ...... ticr,. !lu b8:timent <:t 4e~ 
travaux publie. 

- lo! ~ret du 14 <U:~re 1962 lW" l a prote<::tion de. tra"aiUew-s dan~ 
les UabUssements qui mettent en oe\.lYJ'Ç des COI.U'Ilnts 61e<::tr iques. 

L'entreprise titulaire du march~ pren~ ou f era prendrQ , en tant 
que de besoin , l es _sures n6cessaires ;\ l a coordi,.....tion des travaux, 
au bon ordre dI.t chantier, i la securit6 de. tra"aill~rl et tout .. -" mesures 
de caractère COImIun et fera l ' avance de .. frais co...".".s correspondants. 

AITICLE 14 - PRarrorIOII DU CI!Am'IER. 

l·entrepl"lW.cur devra prendre S<:'s di.pos i tions p<lIU' .l.S$lU'l!r le libre 
acch aux bIlt ioocnts en Conction. 

Il sera responsable dei accidents qui seraient provoqu&. du fait 
de .o. travaux, il devr, prot&ger par une signalis.tion e tf1cace 
&claiNte dès la chute du jour , tout Ce qui pourrait t!tH un obltacl" • 
la libre circulation. 

Il ne pOUrra se prêv' IQir de l ' exi.tence d ' un 'utrl chantier à 
proXiMité pour éluder .es obligations. 
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ARTICLE 15 _ QUALIFICATION DE lA K.\IN D' OEUVRE EMPLOYEE SUl LI': CHAm'IER. 

En compl~t des conditions illpos~e~ PAl' l ' /U"ticle 13 du C.C.A.G. 
l ' entrepreneur devra employer sur le ch!lnUcr W1C _in-d ' oeuvre po .. ~dant 
la qual ification correspondant à la caté;orie de t r avaux qvi lui est 
(;Q>J'i~c. 

L' entrepreneur devra ecttre l ' Ing~nieur de la Vill e l même de 
cQntreler cette qualifica t itll'l , notilll:lmei1t par pr.!:sentation des bulletins 
de salai r e . 

A la o:!cmandc de l ' ln!l~nieur de l a Vi lle , l ' entrepreneur devra 
~pl...:er la main-d ' oeuvre ;ug6e insul'thlUl\ll\<:nt qudifiéc par une """i,,
d' OCUVff pos~dant l a <JIl"Oli.fication normale.ent el<ig~ po\U' le genTe de 
tr~vail a ePfectuer. 

Les "SUlts de mattrisc devront ~trc en nOlllbre suPf iunt pooœ 
cnçadrer la ~in-d ' oeuvre du chantier. Ils devront avoir une comp6t ence 
a4aptéc: l leurs l'onctions e: leur remplacClllent pou%'n !tre exigé s 'il. 
ne pr.!:,enteTlt pas l es capacith requises . 

Dans les ~s conditions que pour les autres cat~goriel de ~ln
d 'oeuvN' , l ' omtrepreneur de'lra pennct t re '" l 'Ingénieur de la Vi lle de 
. ' assuN'r de l a qualificatl~n des agent s ~e mat t risc . 

Les difricult~s pouvant nattrc de l ' applicat1on de. dJ~pu.!llona 
ci_de~.us ne pourront en aucun cas autoriser l ' entrepreneur '" bénéficier 
d'un <lllang_nt des délais contractuels prêcit~5 . 

ARTICLE 16 - CClNDlTI CfiS D' EUX:(ft'IClf DES TRAVAUX • 

Dan, tous les cas les travaux seront exécut~s suivan t l es r ègles 
de l'Art et ConPo~t ~ prescriptions du R.E . E. P. 

Toute, précautions ut iles seront prises en cc qui concerna les 
tNvaux préparatoires afin d 'obtenir une adhérence parfaite. 

Toutes dispositions utiles seront pri ses pour qu ' aucun dommage 
ne soh cau~ aux ouvrages et installations exhtants, ~tant prée! $!: qui
l' ent repreneur sera tenu pour responsable ~es ~é9radations de tou t es 
nature. qui seraient de son rait ou de e<:lui de se. ouvrier s. 

Il ne ser a pas admis à présenter des réclamations de que l que 
nature que ce soit <1'.1 l'ai t que l ' ex~tion de son urclu! l'obligerai t à 
prendre des Mesures de protection ct de aauvegarde des ouvrages et ins
tal l ations existantes. 

ARTICU: 17 - iECEPTIONS 

La réception provisoire pour l ' cnselllble des t r «vaux sera proncmo;~e 
le 2 Juin 1969. 

La rkepUoo définitive intervienc1z\!, un an (1) apl'h la date de la 
r éception provisoire. 
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ARTICLE 18 - DElAI DE GllRAmlE 

~ délai de garantie e't fix~ à un an ( 1) à dater de l a réception 
provisoire. 

UTICLE 19 - ASSUlW'lCES. 

L'entrepreneur devra @tre titulaire d ' une pOlice de base compl~t6~ 
d ' avenants si besoin est , d ' une police responsabilité civile. 

A) POLIeS DE llo\5E et AVEKAHrS. 

Dan. un délai de 15 jOLU'I .Jo eo.otpter de la notification de l ' appro_ 
bation de son march{" t:t avant toot con:o.c:ncement des tNovaux , l'entre_ 
preneur titulaire du march~ et s~s ~ous_traitants agr éés devront 
justifier ",, ' ils sonr th1.Ùaires d'u-'le police d ' aSsur.u\oCe de bue en 
Hat de Vlllidité . 

Pour ce faire , ils <levront , soit présenter un c xe.plaire de leur 
police d'assurance , soit remettre une attestation d~liv~e depuis moins 
d'un mots p .... leur eœpiOgni", 

Cette police d ' .ssuraGCe de base pourra ~tre , 

soit individuelle de base 

soit une dl:<:cnnal e d ' entrepteneur. 

Dans le ç&, d ' indivi~.elle de base, ces Justifications ~evront 
Faire apparattre l e. mon~~ts ~es garanties pour les risques suivant~ 

r isque ~'effondrelllcnt en cours de travawc 
nlsponsabilit l: ~éeennale 
mis ok déblaiCfllent 

La nature des risq\lc, cO\!vcrtl devra appara!tre elairellent en 
spéciFiant toutes les qualification, délivrées par l 'O.P.O.C.B . couvertes 
par ce centra t. 

Dans le cas d ' un" 
les montants d~s 

ri,ques d'clFondreroent en cours de tNVaw< 
l'i!spons.abi li té décennale 
trais annexes de ~blaieaent 
éventuellement , rc ,pon$abilit~ civile pour les dommages causés 
aux tiers ~ la suite d ' un fait relcvaHt de la relpon.abilité 
dkennalc. 
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B) RESPONSABILITE CIVILE POUR DOHMAG~S AUX TIERS. 

L'ent~prem!U:r ct les sous_tr/l;tllllts ag~~5 devront pl'!$CJltcr 
une attestation d61ivrt~ par leur compagnie d ' a,sur~nce8 p~clsant 
qu'Us sont couverts pour dOllZlages de toute natu.re Ca\,l~1 AUX tiers. 

_ P<'u' le p er~OlU\el en activ1t~ dc t r av;o.U , par l e œ.at~riel 
d ' entrepr ise d ' e xploitation , etc •• • 

_ du tait des travlOUX avant réception 
_ du fAi t d ' un ~vèncmcnt engageant la rC8ponsabilit~ ~ennalc 

de l ' entrepr ise apr~s r~cc~tion d6f initivc. 

ARTICLE 20 _ CAIJl'IONNEMEIft. 

En appUcatiOl'l de 1 · ... rt icl ... 322 du Code des Karcho!:s Publics, 
l'ent r tprcncur sera tenu de fournir un cautionn~nt 6gal à trois 
pour cent (3%) du mon tan t ® fMre.hé . 

Cc clINtionnemcnt d~vra être consti tu6 OAns .. " d6lai de vingt 
(20) jours à cOIIIpter de l ' app1'o",,"t10n <.tu ll\aI'Chê . En application de 
l ' article 325 du Code des Marchés Publics , il pourra erre re~placê au 
!I~ du tituhirc p"r une e"uti01l per sonnelle et solidaire dans lu CQr.

dition. Iixêel par les articles 1 44 ~ 152 dudit code. 

ART ICLE 21 _ DELAI DE CONSTATATION DES DROITS A PAIEKENI' . 

La COl1m.lnc 5'-' libêrera des SOIIITIes dues par elle en en r"isant 
donner cn':dit lIu eOlllpte ouvert lIu n05l de 1" SOC:i"'té , <1. la 5ociêt6 
Générale , a gcnce do Royan , ~s le N° 2290. 

t..e d"'lai ouvert;). l'Adlninistl'<l tion pour procêder 1WX const"t"'tL,,(.~ 

des servicC:1 .ra its, ouvra~t droi t à a<::Q!IIpte , est fi~ à deu.x mois (2) 
aprês dêpÔt par l ' entrepr~neur de Sa demande d ' acompte et du relevé des 
travaux exêeut6s, 

Le tCI'l1\e final SCri!. propo~ au plus tard à la Hn du troisi~ 
moi s qui suivra la r êception provisoire, 

ART ICLE 22 _ NAN'l'ISSEIŒYl'. 

L' cnt~prcneur 5<'''' admis au b&l6Iicc du r êgime instituê par 
les articles 187 ct 201 ~ Livre Il du Codc des Karchês Publics. 

Sont dl!si~, , 

COlm\(' comptable ehargé du paiement , H. le Reçeveur Munic;ipal 

COlm\(' pe r sonnalitê lIabilitêe pov.r fourni r l es renseignements prêvus 
par la ~gl""",ntation sur l e nantiss.clllCnt des marchlls : H. le Haire 
de ROYAl!. 
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ARTICLE 23 - DOHICJLE DE L · ~tfTREPRENEUR . 

A d~hut par l ' entrep~neur d ' élire domicile à proximité (tes t u.
V<'IUX , conl'o~tà l ' article 10 dl> Cahie r des Clauses Administratives 
~n6ralcs . ou de l'aire connattre au PréfLt son nouveau domicile ap~s 
réception déf initive , les notifications r elatives à l ' entrepr eneur seront 
val.ble&er.t raites ~ la Hairie de ROYAN . 

AlTICLE 24 _ TIMBRE ET ENREGISTREKENT. 

En application des dispositions Cn vigueur concernant les ~é5 

dont le prix doit ~tre pay~ par le Tr ésor Public , les dép~temcnts , 
les coer.runes , l es établissements publics départementa"", et cc ..... "n..,. . 
le présent marché est dispensé de la Eormalité ct du droit proportionnel 
d ' enregistrement . 

ARTICLE 25 

L' entr epreneur afl'i~e . sous peine de résiliation de plein droit 
du .arch! ou de sa _l,c en régie à Ses torts exclusiEs , qu ' i l elt 
en r égI e en matl~re de pai~ent de déc l arations d ' impôts , de taxes 
diver ses , de droits d ' enrC1iatremcnt , de eoti~tions de s~rité aocialc 
d ' allocations Familiales , 1e congé. payé. , de chomage et intempéries , 
confo~ht aux prescriptions et Cllsposl t1on l t.k 1 .. circul.ir<: interod_ 
nistérielle du 1er Février 1967 , pUbl iée au J . O, du 21 Févri er 1967, 

ARTICLE 26 _ "mORITE DE cooriOLE. 

En conf ormité aVec l ' article 1 du C. C,A ,G. le marché sera .oumi~ 
à l ' approbation de l' .... torité de tutelle représentée par H. le Sous
Préfet de Rochefort ~Hcr. 

t. 

,r 
" 

ROYAN , l e 1 1; r l' 

LeMaire 

Par délégation de K. l e Kai~ 
Pr=ier Adjoint , 

"' , • "., P.... ., JIlL 1969 
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